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1. L'action de l'Union sur la scène internationale repose sur des principes qui ont présidé à sa

création, à son développement et à son élargissement et qu'elle vise à promouvoir dans le reste

du monde: la démocratie, l'État de droit, l'universalité, et l'indivisibilité des droits de l'homme et des

libertés fondamentales, le respect de la dignité humaine, les principes d'égalité et de solidarité et le

respect du droit international conformément aux principes de la Charte des Nations Unies. L'Union

s'efforce de développer des relations, et de construire des partenariats avec les pays et avec les

organisations régionales ou mondiales qui partagent ces valeurs. Elle favorise des solutions

multilatérales aux problèmes communs, en particulier dans le cadre des Nations Unies.

2. L'Union européenne définit et mène des politiques communes et des actions de l'Union, et

œuvre pour assurer un degré de coopération maximal dans tous les domaines des relations

internationales afin de:

a) sauvegarder les valeurs de l'Union, les intérêts fondamentaux, la sécurité, l'indépendance et

l'intégrité de l'Union; renforcer la sécurité de l’Union sous toutes ses formes et promouvoir la
solidarité entre ses membres face aux menaces qui pèsent sur leur sécurité commune ;
b) consolider et soutenir la démocratie, l'État de droit, les droits de l'homme et les principes du

droit international;

c) préserver la paix, prévenir les conflits et renforcer la sécurité internationale, conformément

aux principes de la Charte des Nations Unies;

d) soutenir le développement durable sur le plan économique, social et environnemental des

pays en voie de développement dans le but essentiel d'éradiquer la pauvreté;

e) encourager l'intégration de tous les pays dans l'économie mondiale, y compris par la

suppression progressive des obstacles au commerce international;

f) élaborer des mesures internationales pour préserver et améliorer la qualité de

l'environnement et la gestion durable des ressources naturelles mondiales, afin

d'assurer un développement durable;

g) aider les populations, les pays et les régions confrontés à des catastrophes d'origine

humaine ou naturelle; et

h) promouvoir un système international basé sur une coopération multilatérale renforcée, et une

bonne gouvernance mondiale.



3. L'Union respecte les principes et poursuit les objectifs énumérés ci-dessus dans l'élaboration

et la mise en œuvre des différents domaines de l'action extérieure de l'Union, couverts par le

présent Titre, ainsi que les aspects extérieurs des autres politiques de l'Union.

L'Union veille à la cohérence entre les différents domaines de son action extérieure et entre ceux-

ci et les politiques internes. Le Conseil et la Commission, assistés à cette fin par le Ministre des

Affaires étrangères de l'Union, ont la responsabilité d'assurer cette cohérence et coopèrent à cet

effet.

Explication éventuelle :


